
.  



Les différentes activités : deux options 
 

Dans le cadre des vacances scolaires, la ville de Heillecourt offre aux jeunes de la 

commune âgés de 10 à 19 ans deux types d’animations différentes à la semaine :  

 Vacances Adolescents (de 10 à 17 ans) (1) 

 Chantiers Jeunes (à partir de 12 ans ou l’entrée en 6ème jusque 19 ans) (2) 

Planning : à toi de décider 
L’équipe d’animation donne la parole aux 

jeunes afin qu’ils organisent eux-mêmes leurs 

vacances dans le respect de la réglementation. 

En fonction des disponibilités, lors d’un 

mercredi après-midi en amont des vacances, 

les jeunes décident ensemble de leur planning 

hebdomadaire d’activités. 

 

Alors, c’est à eux de décider ! Sport ? Cuisine 

? Grand jeu ? Tournoi ? Jeux de société ? 

Jardinage ? L’équipe d’animation est à leur 

écoute et à leur disposition ! 

 

 

 

  

 

Le fonctionnement des 

Vacances Adolescents (1) 

L’inscription aux Vacances Ados de la MTL se 

passe sur le portail famille du site de la Mairie 

et débute environ 1 mois avant le début des 

vacances. Les jeunes inscrits à la semaine ont 

ainsi la possibilité de se restaurer à la cantine. 

 

Le fonctionnement du 

Chantiers Jeunes (2) 

Chaque chantier implique un engagement sur 

une semaine aux actions proposées : la 

matinée est consacrée au chantier (8h30-

12h15) et l’après-midi aux Vacances Ados (1) 

Le chantier n’est pas rémunéré mais chaque 

demi-journée effectuée :  
 Rattache les adolescents aux Vacances 

Ados et ses activités (après-midi et soir) 

 Alimente une cagnotte à hauteur de 

10€/jour 

 

Avec le pécule obtenu, les adolescents 

décident ensemble d’une sortie de groupe (cf. 

« Planning : à toi de décider ») : Paintball, Karting, 

Center Parc, cinéma, etc. Ces sorties peuvent 

également être organisées le reste de l’année 

(week-end). L’inscription se réalise par 

l’intermédiaire de dossier, disponible sur le 

site de la Mairie ou à la MTL en version papier. 

 

mailto:jeremy.henry@mairie-heillecourt.fr
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DOSSIER D’INSCRIPTION  

CHANTIERS JEUNES (2) 
Hiver 2023 

 

Informations jeunes :  
 

Nom : ____________________  Prénom : _____________________ 

 

 

Adresse : ________________________________________________________  

 

________________________________________________________________ 

 

 

Date de naissance : _____________________  

 

 

Etablissement scolaire fréquenté : ________________________ 

 

Téléphone portable jeune : ______________________________ 

 

Informations parents :  
 

 
 
 
 

Parent 1 Parent 2 

Nom 
  
 
 

  

Prénom 
 
 
 

 

Téléphone 
  
 
 

  

Adresse électronique 
 
 

 

Profession 
  
 

  

Dossier à 

rendre avant le 

5 février 2023 



Périodes des chantiers :  
 

 Du lundi 13 au vendredi 17 février  

 

 Du lundi 20 au vendredi 24 février 
 

 

 

 

Vous recevrez un SMS pour vous confirmer l’inscription de votre enfant ainsi que 

l’heure et le lieu de rendez-vous.   Merci de votre compréhension. 

 

 

 

Autorisation parentale :  
 

 

Je soussigné(e), M / Mme _________________________________________ 

 

Père / mère / tuteur de ____________________________________________  

  

 Autorise mon enfant à participer aux Chantiers Jeunes les matins et des activités des 

après-midis. 

 

J’autorise également le responsable à prendre toutes mesures, que la santé de mon enfant 

exigerait. Je déclare sur l’honneur que mon enfant n’a pas de contre-indication médicale pour 

la pratique des Chantiers Jeunes et des activités des après-midis. 

 

Mon enfant s’engage à participer aux activités qui se déroulent les après-midis, la validation de 

sa récompense étant engagée. Lors de ces animations, votre enfant peut se retirer de l’activité à 

partir de 16h30 et de ce fait, n’est plus sous la responsabilité des animateurs. 

En effet, en l’absence d’un représentant légal, à partir de ce créneau, votre enfant est 

autorisé à rentrer seul à son domicile. 

 

 

 

 

 

Fait le :     à :  

 

       Signature : 

Horaires : 

8H30  12H15 
 

Liste des documents à fournir :  

 

o Autorisation parentale (ci-dessus)  

o Fiche sanitaire 

o Autorisation du droit à l’image 

En cas de forte demande, une 

seule semaine par adolescent sera 

retenue. 

 



 

Ce dispositif est avant tout un outil éducatif qui favorise le développement de l’esprit d’initiative des 

jeunes, qui permet de leur donner leur autonomie et qui contribue à leur épanouissement.   
 
Chaque semaine, un groupe de 6 à 10 jeunes se voit attribuer un nouveau chantier. À l’occasion des actions menées : 

peinture, nettoyage, débroussaillage, etc. Les jeunes découvrent le travail d’équipe, s’organisent, se répartissent les tâches 

et respectent les consignes de mise en œuvre expliquées par des professionnels. 

Il les engage ainsi dans une «implication citoyenne» tout en valorisant leur image auprès des habitants de la commune.  

 

Le chantier jeune n’est pas rémunéré mais chaque journée effectuée par un participant contribue à alimenter une cagnotte 

à hauteur de 10 euros. Avec le pécule obtenu, les adolescents décident ensemble d’une sortie de groupe. Ces rétributions 

sont alors nombreuses et s’effectuent tout au long de l’année. 

Pourquoi participer aux Chantiers 

Jeunes ?  

 

 

 

 

      

Participer aux activités de 

l’Accueil Jeunes 

 Activités ludiques et sportives  

 Veillées à la salle Georges Ritaine 

 Déjeuners à thème 

 

 

Réaliser des sorties et des 

projets 

 Week-end à Londres 

 Camping dans les Vosges 

 Karting  

 Cinéma 

 

 

Accéder aux évènements 

culturels et sportifs de la ville 

 Journée Jeun’s Sport 

 Challenge Batigère  

 Feux de la Saint Jean 

 Repas des habitants 

 

 

 

Financer des formations 

 PSC1 – Secourisme 

 BAFA – Animateur 

 Permis de conduire (B) 

Ville de Heillecourt 

Pôle Jeunesse et Sports | Maison du Temps Libre 

11, rue Gustave Lemaire | 03 83 56 66 83 

jeunesse@mairie-heillecourt.fr 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de notre travail pédagogique, nous sommes amenés à prendre des photos de vos 

adolescents (site internet de la mairie, page Facebook, presse). Il ne s’agit pas de photographies 

individuelles mais de photos de groupe ou d’enfants en activité. 

 

La loi nous oblige à obtenir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. Aussi, nous 

vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le talon ci-dessous. 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’usage des images est sans aucun but lucratif et 

sans publication de nom de famille.  

 

Un refus de votre part nous obligera, soit à écarter votre enfant lors des prises de vue, soit à 

flouter son visage.  

 

 

 

 

Je soussigné Madame, Monsieur _____________________________________ 

 

Responsable légal de _____________________________________ 

 

 

 Autorise la Mairie de Heillecourt à prendre des photos de mon enfant pendant les 

chantiers jeunes et ses activités 

 

 N’autorise pas 

 

 

 

 

Fait à ______________ le________________ 

 

Signature : 

 

Autorisation d’exploitation du droit à l’image 

d’une personne 

 

Utilisation des photos de votre enfant lors des Chantiers Jeunes de la 
Mairie de Heillecourt. 

 



 
 

Cette fiche permet de recueillir des informations nécessaires pendant l’Accueil de l’enfant ; elle évite 
de vous démunir de son carnet de santé. Elle sera détruite à la fin du temps d’Accueil. Merci. 

 
2 - VACCINATIONS (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l'enfant). 

 

VACCINS 
OBLIGATOIRES 

 

oui 
 

non 
DATES DES 
DERNIERS RAPPELS 

 
VACCINS RECOMMANDÉS 

 

DATES 

Diphtérie    Hépatite B  

Tétanos    Rubéole Oreillons Rougeole  

Poliomyélite    Coqueluche  

Ou DT polio    BCG  

Ou Tétracoq    Autres (préciser)  

 
Si l’enfant n’a pas les vaccins obligatoires, joindre un certificat médical de contre-indication. Attention : le vaccin 

antitétanique ne présente aucune contre-indication. 

 
3 - RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L'ENFANT 

 
L’enfant suit-il un traitement médical pendant les temps d’Accueil ?   oui   non 

Si oui, joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans 

leur emballage d’origine marquées au nom de l’enfant avec la notice). 

Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance. 

 
L’enfant a-t-il déjà eu les maladies suivantes ? 

RUBEOLE VARICELLE ANGINE OREILLONS SCARLATINE 

oui      non     oui      non     oui      non     oui      non     oui      non    

COQUELUCHE OTITE ROUGEOLE RHUMATISME ARTICULAIRE AIGÜ 

oui      non     oui      non     oui      non     oui        non      

 
Allergies: ASTHME    oui      non ALIMENTAIRES     oui  non  MEDICAMENTEUSES     oui  non 

AUTRES    
 

Précisez la cause de l’allergie et la conduite à tenir (si automédication le signaler) : 
 
 

 
 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
Code de l'Action Sociale et des Familles 

cerfa 
N° 10008*02 

GARÇON    FILLE 

NOM :    

PRÉNOM :  

DATE DE NAISSANCE :   

FICHE SANITAIRE 
DE LIAISON 

2023 

1 – ENFANT 



Indiquez ci-après : 

Les difficultés de santé (maladie, accident, crises convulsives, hospitalisation, opération, rééducation) en précisant 

les dates et les précautions à prendre : 
 

 
 

 
 
 

 
 

Recommandations utiles des parents : 

Votre enfant porte-t-il des lunettes, des lentilles, des prothèses auditives, des prothèses dentaires, etc. Précisez : 

 
 
 

 
 

 
 

 

Observations diverses : 

 

 

 

4 - RESPONSABLE DE L'ENFANT : 

 
NOM  PRÉNOM   

ADRESSE     

 

 

Numéros de téléphone : 

Mère : domicile :  portable :  travail :  

Père : domicile :   portable :   travail :     

 

Je soussigné(e),  responsable légal de l’enfant, 

déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise les responsables des Accueils de Loisirs à prendre, 

le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues 

nécessaires par l'état de l'enfant.  

 
Médecin traitant (facultatif) : 

Nom :  Tél :    
 
 
 

N° de sécurité sociale de l’enfant :    
 

Date : Signature : 


